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En gras :  instructeurs desserte 
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Surfaces infrastructures = 
surface route + places + surface piste
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A la demande d’aide : dépôt demande d’autorisation auprès de l’organisme compétent.
Avant comité de sélection : fournir autorisation















Coût projet et

type de dépense

Montant au ml 

Création des routes 

forestières

Montant au 

ml des 

mises au 

gabarit

Montant au m2 des 

places de 

retournement/

dépôt/surlargeur

empierrées

Montant 

unitaire 

moyen des 

ouvrages d’art

Montant moyen 

au m2 des points 

noirs sans 

ouvrage

Montant moyen 

des pistes au ml

Moyenne des 

coûts 2021 - 2022 
68,08 € 40,87 € 18,10 € 17 718,50 € 60,32 € 6,77 €

Coût plafond 

pour 

cet AAP 

100 €/ml hors 

plateaux calcaires

60€/ml en zone de 

Plateaux calcaires (cf

point 3.2)

40€/ml 30 €/m2

30 000 €/ 

unité (idem 

RDR3)

100 €/m2 10€/ml
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Critères de sélection Descriptif et éléments d’appréciation Points

Max 

par 

item

Nature de l’investissement

(si plusieurs dépenses, ne retenir que la note 

maximale)

Création et mise au gabarit d’une route

forestière :

- avec continuité au réseau de routes

départementales ou nationales et deux

extrémités de sortie

- avec continuité au réseau de routes

départementales ou nationales et une

sortie

- avec continuité à un réseau de

dessertes préexistant

20

10

5

20

Création de place(s) de dépôt ou de

retournement
5

Résorption de point noir (avec ou sans

ouvrage)
5

Caractère multipartenarial du dossier

Projet individuel 0

10
Projet multipartenarial :

- 2 partenaires

- 3 à 5 partenaires

- plus de 5 partenaires

3

5

10

Caractéristiques techniques

Infrastructures du projet (mise au gabarit et

création) :

- en terrain naturel

- avec empierrement

0

5

5

Certification forestière

Projet individuel :

- avec certification forestière PEFC ou FSC

- sans certification forestière

Projet multipartenarial :

- avec 100 % des propriétés forestières

certifiées (en nombre)

- avec 51 à 99 % des propriétés forestières

certifiées (en nombre)

- avec 1 à 50 % des propriétés forestières

certifiées (en nombre)

- sans certification forestière

5

0

5

3

2

0

5

Volume mobilisé

Volume mobilisable prévisionnel sur 5 ans en

accord avec le DGD :

- Supérieur à 2000m3

- entre 1000 et 2000 m3

10

5

10

Points nécessaires à l’éligibilité : 15 50



1. Pour la résorption de points noirs, l’appréciation de la surface en m² concerne-t-elle la surface réellement travaillée, 
ou bien l’emprise globale du secteur concerné par le chantier ? 

Elle concerne la surface réellement travaillée, mais comme pour la création de route par exemple, les travaux concernant 
la surface d‘emprise peuvent être pris en compte (dessouchage, nivellement, fossé, etc…), dans la limite du coût plafond 
des points noirs : 100€/m².

2. Les opérations concernant les chemins ruraux sont-elles éligibles ? Non, elles ne sont pas éligibles  

3. Un dossier conjoint entre une collectivité et une ASA est-il éligible ? Oui, la configuration est possible sous réserve de 
respecter les règles de l’AAP. 



4. Est-il possible, au niveau de la mise au gabarit, d’intégrer les travaux sur des tronçons de route existante, nécessitant 
la reprise du corps de chaussée, suite à des déformations importantes (notamment suite aux conditions climatiques sur 
certains types de sols) nécessitant des purges ? Ce type de travaux était pris en compte sur les anciens dossiers (il s’agit 
de travaux intervenant sur le renforcement du corps de chaussée).
Sur un projet de mise au gabarit, des résorptions de point noir spécifique de type renforcement de portance seraient 
éligibles, sur argumentaire (+justificatifs visuels) et dans la limite de 50% du coût total plafonné des travaux. 




